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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE GUADELOUPE  
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M E M O I R E  D ’ I N T E R V E N T I O N  E N  D E F E N S E  

 

 
 

 
POUR : 
 
La Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe, dont le siège social est Immeuble 
le Caribex – Route du Raizet – 97139 LES ABYMES, représentée par son Président en exercice, 
 
Ayant pour avocat : CABINET BASTILLE AVOCATS 
   Maître Thomas BONZY 
   Avocat au Barreau de Lyon 
   3, rue de Mailly 
   69300 CALUIRE-ET-CUIRE 
 
INTERVENANTE EN DEFENSE 
 

CONTRE : 
 

1) L’Association pour la sauvegarde et la réhabilitation de la faune des Antilles (ASFA), association 
soumise à la loi du 1er juillet 1901 dont le siège social se trouve Morne Burat - 97180 SAINT-
ANNE, représentée par sa Présidente en exercice, 
 

2) L’association Ligue pour la protection des oiseaux (LPO), association soumise à la loi du 1er juillet 
1901 agréée au titre de la protection de l’environnement, dont le siège social est sis BP 90263 – 
Les Fonderies Royales – 17305 ROCHEFORT CEDEX, représentée par son Président en 
exercice, 

 

3) L’Association pour la protection des animaux sauvages (ASPAS), association à but non lucratif 
agréée au titre de la protection de l’environnement, bénéficiant du régime du droit local des 
associations du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, dont le siège social se situe 2 rue Henri 
Bergson – 67087 STRASBOURG et le siège administratif BP 505 – 26041 CREST CEDEX, 
représentée par le responsable du Pôle juridique, 
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4) L’association TO-TI-JON, association soumise à la loi du 1er juillet 1901 dont le siège social se 
situe 67 Domaine de Nogent – 97115 SAINTEROSE, représentée par son Président en 
exercice, 

 
5) L’association des Mateurs Amicaux des Z’oiseaux et de la Nature aux Antilles (AMAZONA), 

association loi 1901 dont le siège social se situe Rue Simonet, Pointe d’Or, 97139 Les Abymes, 
représentée par sa Présidente en exercice, 

 
6) L’association pour l’étude et la protection de la vie sauvage dans les petites Antilles (AEVA), 

association loi 1901 dont le siège se situe c/o E.Peuziat, route de Moreau, Section Bonfils, 97128 
GOYAVE, représentée par sa vice-présidente en exercice agissant suivant délibération du conseil 
d’administration en date du 3 septembre 2024, conformément aux stipulations de l’article 10 al4 
des statuts de l’association. 

 
REQUERANTES 
 
EN PRESENCE DE :  
 
Monsieur le Préfet de la Guadeloupe. 
 
DEFENDEUR 
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P L A I S E  A U  J U G E  D E S  R E F E R E S  
 
 
 

-  F A I T S  E T  P R O C E D U R E  -  
 
 
1. Par un jugement du 21 février 2024 (n° 2301096), le Tribunal administratif de la Guadeloupe a annulé 

l’arrêté du préfet du 6 juillet 2023 relatif aux dates d’ouverture et de fermeture de la chasse dans le 
département de la Guadeloupe au motif « qu’aucun arrêté du ministre chargé de la chasse n’a fixé 
les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse pour les espèces d’oiseaux de passage et de 
gibiers d’eau présentes dans le département de la Guadeloupe. Dans ces conditions, le préfet de la 
Guadeloupe n’était pas compétent pour déterminer lui-même les dates d’ouverture et de fermeture 
de la chasse dans le département de la Guadeloupe pour les espèces d’oiseaux de passage et de 
gibier d’eau que constituent, d’une part, les espèces relevant de l’ordre des ansériformes (…) d’autre 
part, les espèces relevant de l’ordre des charadriiformes (…). 

 
2. Cette décision juridictionnelle a conduit les pouvoirs publics à régulariser la situation. 
 
Le Conseil national de la chasse et de la faune sauvage s’est réuni dès le 4 septembre 2024 
(PRODUCTION 1) et a adopté un arrêté ministériel en date du 3 octobre 2024 applicable à la seule saison 
de chasse 2024/2025 (PRODUCTION 2). 
 
Il sera observé qu’à l’occasion du CNCFS préalable à la prise de cet arrêté, le représentant de la LPO ne 
s’est pas opposé à la prise de l’arrêté ministériel, il a même reconnu un « progrès » ! 
 
3. Cet arrêté a fait l’objet d’une requête en référé-suspension devant le Conseil d’Etat à l’initiative des 

mêmes associations aujourd’hui requérantes devant la juridiction de céans. 
 
Il s’agissait des mêmes périodes, des mêmes espèces. 
 
Et, suivant ordonnance en date du 21 novembre 2024, le Conseil d’Etat a rejeté les requêtes avec une 
argumentation sans appel (PRODUCTION 3) :  
 

« il résulte de l’instruction que les risques invoqués par les associations requérantes, relatifs à la 
conservation des oiseaux migrateurs limicoles, sont des risques connus. Ils ne sont, dès lors, pas au 
nombre de ceux, mentionnés au 1° de l’article L. 110-1 du Code de l’environnement, présentant des 
incertitudes quant à leur réalité et à leur portée en l’état des connaissances scientifiques. Par suite, le 
moyen tiré de la méconnaissance du principe de précaution ne peut être regardé comme propre 
à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité des dispositions contestées. 

En deuxième lieu, les associations requérantes ne sauraient utilement se prévaloir à l’encontre des 
articles 5 et 7 de l’arrêt contesté de ce qu’une ordonnance rendue par le juge des référés du tribunal 
administratif de Martinique le 8 octobre 2024, postérieurement à l’édiction de cet arrêté, a suspendu 
l’exécution de certaines dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2024 du Préfet de la Martinique. 

Aucun des autres moyens soulevés n’apparait de nature, en l’état de l’instruction, à faire 
naitre un doute sérieux sur la légalité des dispositions contestées. 

Il résulte de ce qui précède que, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur le respect de la condition 
d’urgence, les conclusions de la requête tendant à la suspension de l’exécution des dispositions 
contestées doivent être rejetées. » 
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4. Le CNCFS s’est ensuite réuni le 22 juin 2025 pour discuter notamment d’un projet d’arrêté ministériel 
pérenne relatif aux dates d’ouverture et de fermeture de la chasse dans les départements ultra-
marins applicable à compter de la saison 2025/2026 (PRODUCTION 4).  

 
Cet arrêté a été soumis la consultation du public entre le 8 juillet et le 28 juillet 2025 (PRODUCTION 5).  
 
L’arrêté définitif, en date du 31 juillet 2025, identique à celui soumis à la consultation du public, fixe les 
dates de chasse des ansériformes et charadriiformes comme suit : 
 

- Ansériformes :  dernier dimanche de juillet – 31 janvier 
- Charadriiformes : dernier dimanche de juillet – premier dimanche de janvier 

 
5. Cet arrêté ministériel n’a été publié au Journal officiel que le 12 août 2025, soit postérieurement aux 

dates d’ouverture autorisées (dernier dimanche de juillet) (PRODUCTION 6). 
 
6. Dans l’intervalle, le Préfet de la Guadeloupe a pris un arrêté le 18 juillet 2025 en se conformant, par 

anticipation, aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 juillet 2025 qui a été publié très tardivement 
en 2025 et en tout état de cause après la date de l’ouverture de la chasse fixée dans ledit arrêté 
ministériel puisque les dates fixées dans l’arrêté préfectoral sont les suivantes : 

 
- Ansériformes :  16 juillet – 31 janvier 
- Charadriiformes : 26 juillet – 7 janvier 2026 

 
7. Par ailleurs, l’arrêté ministériel du 31 juillet 2025, prévoit, en son article 4 que : 
 

« La chasse des espèces de gibier mentionnées aux articles 1er à 3 du présent arrêté respectivement 
dans le département de la Guadeloupe, dans la collectivité de Saint-Martin, en Martinique et à Saint-
Pierre-et-Miquelon ne fait pas obstacle à l'exercice des pouvoirs détenus par le ministre chargé de la 
chasse et par le préfet du département de la Guadeloupe, le préfet de la Martinique, le représentant de 
l'Etat à Saint-Martin et le préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon en application des articles L. 424-1, R. 424-
1 et R. 424-14 du code de l'environnement. » 
 
Cet article 4 confirme donc la compétence du Préfet pour définir les dates de chasse des oiseaux 
de passage dans le département. 
 
Par anticipation, le Préfet de la Guadeloupe a fixé les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse 
dans la limite de ses compétences et les dates arrêtées sont conformes à celles fixées dans l’arrêté 
ministériel du 31 juillet 2025 et au compte-rendu du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage 
du 22 juin 2025. 
 
8. Par une requête enregistrée le 4 septembre 2025, les associations LPO, ASPAS, ASFA et TO-TI-

JON et AEVA sollicitent du Juge des référés : 
 
- la suspension de l’exécution de l’arrêté portant sur la saison de chasse 2025/2026 dans le 

département de la Guadeloupe et la collectivité de Saint -Martin en tant que :  
 

• il fixe les conditions et dates de chasse du gibier d’eau et des oiseaux de passage pour la saison 
2025/2026 ; 

• il autorise et, en tout état de cause, n’interdit pas la chasse des espèces de charadriiformes 
Pluvier bronzé (pluvialis dominica), Grand chevalier à pattes jaunes (Triga melanoleuca),  

https://mibc-fr-02.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.legifrance.gouv.fr&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3d3dy5sZWdpZnJhbmNlLmdvdXYuZnIvYWZmaWNoQ29kZUFydGljbGUuZG8_
https://mibc-fr-02.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.legifrance.gouv.fr&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3d3dy5sZWdpZnJhbmNlLmdvdXYuZnIvYWZmaWNoQ29kZUFydGljbGUuZG8_
https://mibc-fr-02.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.legifrance.gouv.fr&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3d3dy5sZWdpZnJhbmNlLmdvdXYuZnIvYWZmaWNoQ29kZUFydGljbGUuZG8_
https://mibc-fr-02.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.legifrance.gouv.fr&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3d3dy5sZWdpZnJhbmNlLmdvdXYuZnIvYWZmaWNoQ29kZUFydGljbGUuZG8_
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Chevalier semipalmé (Tringa semipalmata), Bécasseau à échasses (Calidris himantopus), 
Bécasseau à poitrine cendrée (Calidris melanotos) pour la saison de chasse 2025/2026 ; 

• il autorise et, en tout état de cause, n’interdit pas la chasse des espèces d’ansériformes Canard 
d’amérique (Anas/ Mareca americana), Canard oilet (Anas acuta), Canard noir (Dendrocygna 
autumnalis), Fuligule à bec cerclé (Aythya collaris), Fuligule à tête noire (Aythya affinis) pour la 
saison de chasse 2025/2026 ; 

• il autorise la chasse du pigeon à cou rouge (Patagioenas squamosa) pour la saison de chasse 
2025/2026 et plus précisément et 25 juillet au 4 janvier 2026 ; 

• il autorise la chasse de la Colombe à croissants (Patagioenas squamosa) pour la saison de 
chasse 2025/2026 et plus précisément du 5 octobre 2025 au 4 janvier 2026 ; 

 
- la condamnation de l’Etat à leur payer la somme de 3 500 euros en application de l’article L. 761-1 

du Code de justice administrative. 
 
Les associations requérantes n’ont pour dessein que d’empêcher et interdire la chasse. 

 
9. La Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe intervient en défense du Préfet et 

prie le Juge des référés de rejeter en tous points la requête des six associations pour les motifs de 
fait et de droit qui suivent. 

 
Tel est l’objet des présentes écritures. 
 
 

-  D I S C U S S I O N  -  
 

 
I. SUR LA RECEVABILITE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE LA 

GUADELOUPE  
 
La recevabilité de l’intervention en défense du Préfet de la Fédération départementale des chasseurs de 
la Guadeloupe dans le présent contentieux ne fait aucun doute.  
 
Premièrement, l’arrêté préfectoral annuel d’ouverture et de fermeture de la chasse est pris après le 
double avis de la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage et de la Fédération 
des chasseurs (article R. 424-6 du Code de l’environnement). 
 
Deuxièmement, la Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe a un intérêt direct et 
indiscutable à agir dans le présent contentieux dès lors que la requête vise à obtenir la suspension de la 
quasi-totalité des espèces visées dans l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2025. 
 
Troisièmement, l’intérêt pour agir de la Fédération réside de plus dans la nécessité de venir contredire 
la requête des associations LPO, ASPAS, AFSA, TO-TI-JON, AMAZONA et AEVA et les arguments 
erronés contre l’arrêté préfectoral.  
 
Quatrièmement, l’intérêt pour agir de la Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe est 
encore évident puisque le schéma départemental de gestion cynégétique de ladite Fédération comporte 
des dispositions relatives à la chasse de toutes les espèces d’oiseaux. En effet, le schéma prévu par les  
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articles L. 425-1 et suivants du Code l’environnement est obligatoire pour chaque fédération 
départementale des chasseurs et opposable à tous les chasseurs du département (art. L. 425-3). Pour le 
département de la Guadeloupe, le schéma en vigueur pour la période 2025-2031 envisage la situation 
de toutes les espèces chassables, aussi bien des colombidés que des limicoles (PRODUCTION 7). 
 
Enfin, en apportant la contradiction aux six associations requérantes devant le Tribunal administratif, la 
Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe est dans la mission que lui confie le 
législateur à l’article L. 421-5 du Code de l’environnement selon lequel les fédérations départementales 
des chasseurs « assurent la défense de la chasse ainsi que des intérêts de leurs adhérents ».  
 
Cela fait d’autant moins de doute que dans leur requête, les associations visent expressément la 
présence de la Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe. 
 
Celle-ci, directement attirée dans la requête, ne peut donc qu’être considérée comme une partie. 
 
 
II. A TITRE LIMINAIRE SUR LA DECISION DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MARTINIQUE DU 

2 OCTOBRE 2023 
 
Dans l’exposé des requérantes, volontiers professoral, il est prétendu, en gras, souligné et encadré qu’il 
y aurait une jurisprudence « constante » en la matière. 
 
Il y est très malignement omis la citation et production de la décision du Président du Tribunal administratif 
de Martinique en date du 2 octobre 2023 (TA MARTINIQUE, ord. réf., 2 octobre 2023, LPO et autres, n° 
2300542 ; PRODUCTION 8). 
 
Pourtant, les requérantes sont les mêmes. 
 
Pourtant, ces requérantes n’hésitent pas dans leur recours à citer des jurisprudences du Tribunal 
administratif de la Martinique. 
 
Celle du 2 octobre 2023, postérieure donc à la décision rendue par le Tribunal administratif de 
Guadeloupe du 25 septembre de la même année – et dont la juridiction de céans imaginera bien qu’elle 
n’avait, elle, pas été omise du débat devant le Tribunal administratif de Martinique – n’apparaît nullement 
dans la requête. 
 
Pourtant, en cette audience devant le Tribunal administratif de Martinique, le débat était le même. 
 
Les espèces visées étaient les mêmes que celles sujettes à la juridiction de céans. 
 
Et les arguments identiques, de la compétence du préfet à la contestation de la capacité à chasser les 
espèces Pigeon cou rouge etc. 
 
Le Tribunal administratif de Martinique a considéré que :  
 

« en l’état de l’instruction les moyens soulevés par les associations requérantes à l’appui de leur 
demande de suspension ne sont pas de nature à faire naitre un doute sérieux quant à la légalité de la 
décision attaquée. Il y a lieu, par suite, et sans qu’il soit besoin de statuer sur l’urgence, de rejeter les 
conclusions de la requête présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 521-1 du code de 
justice administrative. »  
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La juridiction de céans ne pourra ignorer comme les requérantes le souhaiteraient certainement, 
cette décision. 
 
 
III. SUR LA DECISION DU CONSEIL D’ETAT EN DATE DU 21 NOVEMBRE 2024 
 
1. La décision du Conseil d’Etat du 21 novembre 2024 est intervenue dans le contexte des contentieux 

récurrents engagés par la LPO et autres devant les tribunaux administratifs de Guadeloupe et de 
Martinique. 

 
Comme chaque année, en juillet 2024, les préfets de la Guadeloupe et de la Martinique ont adopté des 
arrêtés concernant l’ouverture et à la clôture de la chasse pour la saison 2024-2025 concernant tous les 
gibiers sur leurs territoires, à savoir : 
 

- un arrêté DEAL-RN n° 971-2024-07-10-00008 du 10 juillet 2024 pour le département de la 
Guadeloupe et la collectivité de Saint-Martin ; 
 

- un arrêté n° R02-2024-07-16-00008 du 16 juillet 2024 pour le département de la Martinique. 
 
Ces arrêtés ont été précédés de la mise en œuvre de procédures de consultation du public qui se sont 
tenues : du 4 juin 2024 au 24 juin 2024 dans le département de la Guadeloupe et la collectivité de Saint-
Martin ; et du 13 juin 2024 au 3 juillet 2024 dans le département de la Martinique.  
 
Ces arrêtés ont fait l’objet d’une contestation devant les juridictions de Guadeloupe et de Martinique et 
d’une suspension. 
 
2. C’est dans ce cadre que le ministre de l’Environnement a adopté, le 3 octobre 2024, un arrêté NOR : 

TECL2425113A, fixant les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse aux oiseaux de passage 
et au gibier d'eau en Guadeloupe, en Martinique, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon pour 
la saison cynégétique 2024-2025 (PRODUCTION 2). 

 
Cet arrêté a repris les dispositions qui avaient été précédemment édictées par les arrêtés préfectoraux 
relatifs aux dates d’ouvertures de la chasse aux oiseaux de passage et au gibier d’eau pour la campagne 
2024-2025 précitée.  
 
Par deux requêtes enregistrées le 24 octobre 2024, les associations requérantes ont demandé au Conseil 
d’Etat d’annuler l’arrêté du 3 octobre 2024 en tant qu’il autorise en ses articles 1er, 3 à 4 la chasse en 
Guadeloupe et à Saint-Martin et en ses articles 5 à 7 la chasse en Martinique. Ils ont également formé 
un référé suspension devant le Conseil d’Etat. 
 
Ce dernier a donc été amené à statuer sur les mêmes chefs de critique. 
 
Et, suivant une ordonnance en date du 21 novembre 2024, le Conseil d’Etat a rejeté les requêtes adverses 
au motif que (cf. PRODUCTION 3) :  
 

« il résulte de l’instruction que les risques invoqués par les associations requérantes, relatifs à la 
conservation des oiseaux migrateurs limicoles, sont des risques connus. Ils ne sont, dès lors, pas au 
nombre de ceux, mentionnés au 1° de l’article L. 110-1 du Code de l’environnement, présentant des 
incertitudes quant à leur réalité et à leur portée en l’état des connaissances scientifiques. Par suite, le  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050309081
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050309081


8 
 

moyen tiré de la méconnaissance du principe de précaution ne peut être regardé comme propre 
à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité des dispositions contestées. 

En deuxième lieu, les associations requérantes ne sauraient utilement se prévaloir à l’encontre des 
articles 5 et 7 de l’arrêt contesté de ce qu’une ordonnance rendue par le juge des référés du tribunal 
administratif de Martinique le 8 octobre 2024, postérieurement à l’édiction de cet arrêté, a suspendu 
l’exécution de certaines dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2024 du Préfet de la Martinique. 

Aucun des autres moyens soulevés n’apparait de nature, en l’état de l’instruction, à faire naitre 
un doute sérieux sur la légalité des dispositions contestées. 

Il résulte de ce qui précède que, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur le respect de la condition 
d’urgence, les conclusions de la requête tendant à la suspension de l’exécution des dispositions 
contestées doivent être rejetées. » 
 
La juridiction de céans ne pourra faire fi de la décision de la plus haute juridiction qui a donc déjà statué 
sur l’urgence et le doute sérieux concernant la pratique de la chasse en Guadeloupe. La situation est 
purement identique. 
 
On voit mal comment l’urgence et le doute sérieux pourraient aujourd’hui être établis alors même que le 
Conseil d’Etat a rejeté, sans détour, l’argumentation des mêmes requérantes qui, au passage, n’apportent 
aucun élément nouveau. 
 
 
IV. SUR LE REJET DES DEMANDES SUITE A L’ARRETE MINISTERIEL DU 31 JUILLET 2025 
 
Les requérantes ne manquent pas d’imagination et surtout de contradiction. 
 
Reconnaissons que, pour clarifier le débat, le ministère a, le 31 juillet dernier, pris un arrêté fixant les 
dates d’ouverture et de fermeture des gibiers d’eau et de passage en Guadeloupe et en Martinique 
PRODUCTION 6). 
 
S’agissant du département de la Guadeloupe et de la collectivité de Saint-Martin, l’arrêté prévoit que : 
 
« Les espèces de gibier ci-après désignées peuvent être chassées dans le département de la 
Guadeloupe et de la collectivité de Saint-Martin pendant les périodes comprises entre les dates ci-
dessous : 
 

Espèces Ouverture spécifique Fermeture spécifique 

Bécassine de Wilson (Gallinago delicata) 
Maubèche des champs (Bartramia longicauda) 
Ansériformes 
Sarcelle à ailes bleues (Spatula discors) 
Canard d'Amérique (Anas americana) 
Canard colvert (Anas platyrhynchos) 
Canard pilet (Anas acuta) 
Canard chipeau (Anas strepera) 
Canard souchet (Anas clypeata) 
Sarcelle à ailes vertes (Anas crecca) 
Dendrocygne fauve (Dendrocygna bicolor) 
Dendrocygne à ventre noir (Dendrocygna autumnalis) 
Fuligule à bec cerclé (Aythya collaris) 
Fuligule à tête noire (Aythya affinis) 

Dernier dimanche de juillet 31 janvier 
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Charadriiformes 
Pluvier bronzé (Pluvialis dominica) 
Pluvier argenté (Pluvialis squatarola) 
Petit Chevalier à pattes jaunes (Tringa flavipes) 
Grand chevalier à pattes jaunes (Tringa melanoleuca) 
Bécassin roux (Limnodromus griseus) 
Courlis corlieu (Numenius phaeopus) 
Barge hudsonienne (Limosa haemastica) 
Chevalier semipalmé (Tringa semipalmata) 
Bécasseau à échasses (Calidris himantopus) 
Bécasseau à poitrine cendrée (Calidris melanotos) 

Dernier dimanche de juillet Premier dimanche de janvier 

 
Cet arrêté est en vigueur et s’impose. 
 
Il a fait l’objet d’un débat préalable en Conseil national de la chasse et de la faune sauvage où d’ailleurs 
la LPO est représentée. 
 
C’est donc cet arrêté ministériel qu’il convient d’attaquer plutôt que l’arrêté préfectoral ! 
 
Aucun référé-suspension ne semble avoir été engagé à l’endroit de cet arrêté.  
 
En conséquence de quoi, la demande de suspension visant les espèces concernées par cet arrêté ne 
pourra qu’être rejetée à savoir les espèces de charadriiformes Pluvier bronzé (pluvialis dominica), Grand 
chevalier à pattes jaunes (Triga melanoleuca), Chevalier semipalmé (Tringa semipalmata), Bécasseau à 
échasses (Calidris himantopus), Bécasseau à poitrine cendrée (Calidris melanotos) et les espèces 
d’ansériformes Canard d’Amérique (Anas/ Mareca americana), Canard oilet (Anas acuta), Canard noir 
(Dendrocygna autumnalis), Fuligule à bec cerclé (Aythya collaris), Fuligule à tête noire (Aythya affinis) 
pour la saison de chasse 2025/2026. 
 
 
V. SUR LE DEFAUT DE L’URGENCE  
 
1. On voit mal où il pourrait y avoir urgence dès lors que l’arrêté ministériel a été pris le 31 juillet dernier, 

a fait l’objet d’une discussion en CNCFS à laquelle la LPO a participé. 
 
Aucun contentieux n’a été engagé contre cet arrêté… 
 
La LPO, si prompt habituellement à engager des référés-suspension, semble s’être abstenue à la lueur 
inévitablement de la décision déjà rendue par le Conseil d’Etat le 21 novembre 2024. 
 
On voit mal dès lors comment la juridiction de céans pourrait trouver une urgence à suspendre l’arrêté 
préfectoral dans ces conditions particulières ! 

 
2. Les six associations requérantes considèrent qu’il y aurait « urgence » car, là encore, il y aurait une 

jurisprudence « constante ». 
 
Elles oublient qu’en dehors des hypothèses où le Conseil d’Etat a reconnu une présomption d’urgence 
(ce qui n’est pas le cas en l’espèce), la charge de la preuve incombe au demandeur en vertu des 
dispositions générales de l’article R. 522-1 du CJA, prévoyant que : 
 

« la requête visant au prononcé de mesure d’urgence doit […] justifier de l’urgence de l’affaire » 
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Il lui revient, en principe, d’exposer des éléments de faits concrets, chiffrés, étayés par des documents 
justificatifs. 
 
En l’espèce, tel n’est pas le cas. 
 
L’organisation de la chasse est encadrée et résulte d’importantes dispositions légales et réglementaires 
inscrites dans le Code de l’environnement, les arrêtés préfectoraux, le schéma départemental de gestion 
cynégétique de la Fédération départementale des chasseurs.  
 
Aucune de ces règles ne définit la chasse comme une mesure portant atteinte à la protection de la faune 
sauvage. Bien au contraire, il résulte expressément des dispositions de l’article L. 421-5 du Code de 
l’environnement que : 
 

« Les associations dénommées fédérations départementales des chasseurs participent à la 
mise en valeur du patrimoine cynégétique départemental, à la protection et à la gestion de la faune 
sauvage ainsi que de ses habitats. Elles assurent la promotion et la défense de la chasse ainsi que 
des intérêts de leurs adhérents. 

Elles apportent leur concours à la prévention du braconnage. Elles conduisent des actions 
d'information, d'éducation et d'appui technique à l'intention des gestionnaires des territoires et des 
chasseurs et, le cas échéant, des gardes-chasse particuliers. Elles coordonnent les actions des 
associations communales et intercommunales de chasse agréées. Elles mènent des actions d'information 
et d'éducation au développement durable en matière de connaissance et de préservation de la faune 
sauvage et de ses habitats ainsi qu'en matière de gestion de la biodiversité. » 
 
3. A ce titre, il sera nécessairement souligné que les actions des requérantes visent uniquement à 

porter atteinte à la pratique de la chasse. 
 
Elles font fi du rôle fondamental pour l’environnement et la biodiversité de la Fédération départementale 
des chasseurs qui, au passage, remplit des missions de service public déterminantes pour la biodiversité. 
 
Ces attaques mettent en péril à moyen terme le bon fonctionnement et l’existence de la Fédération 
départementale des chasseurs. 
 
La privation totale recherchée de la chasse amène nécessairement un découragement des chasseurs 
qui sont de moins en moins nombreux à adhérer à la Fédération. 
 
Cette baisse est clairement marquée depuis ces contentieux récurrents. 
 
4. Il ne saurait être oublié que l’urgence s’apprécie aussi de manière globale et objective, compte tenu 

de l’ensemble des circonstances de chaque espèce.  
 
Elle prend en considération non seulement la situation du demandeur mais également les divers 
intérêts publics qui peuvent être concernés.  
 
Elle fait donc l’objet d’un arbitrage entre plusieurs catégories d’intérêts (CE, 10 décembre 2001, Ministre 
de l’intérieur c/ M. Pérignon, n° 234896). 
 
En l’espèce, il ne serait être mis de côté le rôle fondamental de la chasse reconnu expressément par le 
Code de l’environnement, les missions de service public remplies par les chasseurs, leur implication 
fondamentale dans la collecte de données et la connaissance des espèces. 
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Plus que jamais, cette implication est marquée en Guadeloupe avec le projet Caribaea Initiative où la 
Fédération départementale des chasseurs a signé une Convention spécifique le 4 février 2023 qui sera 
nécessairement remise en cause si la chasse ne peut avoir lieu (PRODUCTION 9). 
 
Cette organisme indépendant et reconnu n’hésite pas à marquer son agacement sur les arguments des 
requérantes. 
 
C’est ainsi qu’il a officiellement adressé une note scientifique après avoir pris connaissance du recours.  
 
Et, de conclure, s’agissant de l’espèce Pigeon à cou rouge, que (PRODUCTION 10) : 
 

« Les arguments avancés de façon récurrente en opposition à l'inscription du Pigeon à cou rouge 
sur la liste des espèces chassables en Guadeloupe nous apparaissent être en grande part dénués de 
fondement. En effet, ils reposent sur des données assez anciennes, issues le plus souvent de simples 
guides ornithologiques, et non-représentatives de la situation actuelle de l'espèce. L'argumentation 
développée ne repose pas sur des données scientifiques solides ou en proposent une interprétation 
erronée et ignore plusieurs résultats récents.  

(…)  
En conclusion, il appartient aux autorités compétentes de statuer raisonnablement sur la question 

de l'ouverture de la chasse au Pigeon à cou rouge au-delà d'un principe de précaution qui n'est soutenu 
ni par l'évidence scientifique ni par le bon sens. »  
 
5. Il n’échappera pas à la juridiction de céans que l’urgence est une notion exigeante qui requiert, pour 

être reconnue, l’existence de circonstances particulières. 
 

« Le référé n’est pas une voie rapide pour requérant impatients » (D. Labetoulle, « Le référé nouveau 
est arrivé » ; AJDA 2001, 211) 
 
En principe, le demandeur doit faire état d’une urgence justifiant que sans attendre le jugement de la 
requête au fond, l’exécution de la décision soit suspendue. 
 
C’est dans ce cadre que les associations requérantes tentent de faire croire que les espèces objet de 
l’arrêté seraient à un niveau de péril tel qu’il est important de suspendre les effets de l’arrêté. 
 
Cependant, cela n’est pas le cas. 
 
Et, il n’est aucunement démontré, bien au contraire, qu’il soit déterminant d’attendre le jugement de la 
requête au fond. 
 
Aucune espèce visée dans l’arrêté ne fait l’objet d’une quelconque menace de disparition. Aucune espèce 
ne suscite d’inquiétude comme tentent de la faire croire les requérantes.  
 
Si tel avait été le cas, on voit mal comment l’arrêté ministériel aurait pu être pris avec l’aval du 
passage obligé préalable en CNCFS ! 
 
Les associations requérantes ne peuvent considérer que la chasse emporte, ipso facto, la caractérisation 
de la notion d’urgence.  
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6. Il est important de souligner qu’un arrêté ministériel du 7 mars 2025 fixant la liste des oiseaux 
représentés dans le département de la Guadeloupe protégés sur l’ensemble du territoire 
national et les modalités de leur protection a abrogé l’arrêté ministériel du 17 février 1989 fixant 
des mesures de protection des oiseaux représentés dans le département de la Guadeloupe. 

 
Cet arrêté du 7 mars 2025 est donc venu mettre à jour la liste des espèces protégées en Guadeloupe. 
 
Pas une des espèces objet du présent litige ne figure sur cette nouvelle liste ministérielle. 
 
Et pas l’une des six associations requérantes au présent litige n’a jugé utile de contester en justice l’arrêté 
ministériel du 7 mars 2025.  
 
C’est dire qu’il n’y a aucune urgence à statuer sur les demandes des requérantes. Et encore moins de 
doute sérieux sur la légalité de l’acte contesté. 
 
7. Le prélèvement d’un individu ne présente pas, en soi, un caractère irréversible dans la mesure où 

ce qui est attaqué, ce n’est pas un arrêté autorisant le prélèvement du ou des derniers individus mais 
un arrêté autorisant la chasse d’espèces ayant le statut de gibier. 

 
C’est ainsi que le Tribunal administratif de Nantes, dans une ordonnance récente du 28 juin 2024 
(PRODUCTION 11), a considéré que : 
 

« Dès lors que la pratique de la chasse du blaireau, et notamment de la vénerie sous terre, est 
autorisée et a nécessairement pour objet de procéder à des prélèvements parmi cette espèce, en 
vue de sa régulation, le caractère irréversible, inhérent à la chasse, des effets de la décision 
contestée sur la population du blaireau ne saurait caractériser une atteinte grave aux intérêts 
défendus par les associations requérantes. Par suite, au regard des intérêts en présence et dès lors 
qu’il ne résulte pas de l’instruction que la décision contestée porte une atteinte suffisamment grave à la 
population du blaireau en Vendée, la condition d’urgence, au sens des dispositions de l’article L. 521-1 
du code de justice administrative, ne peut être regardée comme remplie, en dépit des effets immédiats 
de l’arrêté litigieux. »  
 
8. Mieux encore, les espèces dont la suspension de la chasse est sollicitée par les requérantes font 

l’objet d’une réglementation stricte : 
 

- des jours de chasse limités ; 
- des quotas limités ; 
- pour les limicoles, un plan de gestion adapté. 

 
9. Et, pour certaines espèces, la période principale de prélèvement est déjà achevée, venant mettre 

un terme nécessairement à l’urgence. 
 
Sur ce point, la requête des associations LPO et autres est pour le moins tardive. Enregistrée au greffe 
le 4 septembre 2025, cette requête est dirigée contre un arrêté du 18 juillet 2025 publié le même 
jour. 
 
C’est dire que les requérantes ne se sont pas montrées très diligentes contre un arrêté dont l’application 
a débuté le 16 juillet 2025. En cela, elles démontrent elles-mêmes qu’il n’y a aucune urgence à suspendre 
la décision préfectorale.  
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Et les juridictions administratives n’hésitent pas à rejeter, au motif du défaut de l’urgence, la tardiveté des 
requêtes : 
 

- TA NICE, ord. réf., 6 novembre 2023, One voice, n° 2304991 (PRODUCTION 12) ; 
- TA NANTES, ord. réf., 4 octobre 2022, LPO, n° 2211308 (PRODUCTION 13). 

 
La juridiction de céans constatera ainsi, à la lecture de la synthèse des prélèvements sur les deux 
dernières saisons que, notamment : 
 

➢ Pour le Pigeon à cou rouge, la principale période de prélèvement est passée :  
 

 
 

➢ S’agissant de la Colombe à croissants, une période importante est écoulée et les prélèvements 
sont très limités :  

 

 
 
N’oublions pas que la suspension, du fait de son caractère provisoire, ne prend effet que pour 
l’avenir.  
 
Or la période essentielle de chasse de ces deux espèces étant passées, il n’y a aucune urgence ! 
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10. Concrètement le sujet est bien celui de savoir si la pratique de la chasse pendant la présente saison 
risque de porter atteinte à la survie des populations de gibiers. 

 
C’est l’argument des requérantes et donc, l’objet du débat. 
 
Dans l’ensemble des décisions visées, c’est ce chiffon rouge qui a pu emporter la conviction. 
 
Pourtant, force est de constater que les requérantes ne raisonnent que par affirmation sans démontrer 
quoi que ce soit sur l’état des populations. 
 
11. Or, le premier aspect à prendre en considération est l’espace de chasse. La Guadeloupe est l’un 

des plus réduit de France. 
 
La chasse n’est pas pratiquée sur l’intégralité du territoire, bien au contraire dans la mesure où toutes les 
activités cynégétiques sont interdites dans le Parc national et les réserves. 
 
Le contexte est précisément expliqué dans le schéma départemental de gestion cynégétique de la 
Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe établi pour la période 2025/2031 auquel 
l’exposante renvoie les requérantes (cf. PRODUCTION 7).  
 
Ce schéma a été approuvé suivant arrêté préfectoral et aucunement contesté… 
 
La Guadeloupe est l’un des départements le moins chassé de France. C’est aussi l’une des plus grandes 
aires de protection des Caraïbes. Celle-ci est sanctuarisée de 22 144 hectares et en plus d'une zone 
tampon avec des réglementations adaptées en matière d'activité humaine de 8 362 hectares.  
 
La chasse est pratiquée sur moins de 4 000 hectares sur cette surface totale de 30 506 hectares.  
 
En outre, depuis cinq ans, la Guadeloupe est l’un des départements où la pression cynégétique est la 
plus faible sur les espèces endémiques et limitée sur celles classées gibier sédentaires ou migratrices. 
 
Il semble cependant utile de rappeler, à la lecture des écritures adverses, qu’il est grandement question 
d’un couloir migratoire dont il convient nécessairement de rappeler que la Guadeloupe n’est pas le seul 
et l’unique territoire de passage des flux. Il s’agit, pour une grande partie des espèces d’un flux venant 
du Canada, traversant les Etats-Unis, c’est dire l’ampleur du passage ! 
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On perçoit bien dans le visuel produit par les requérantes dans leurs écritures que le sujet du devenir de 
ces espèces migratrices dépasse évidemment la pratique de la chasse dans le département de la 
Guadeloupe. 
 
Les associations requérantes le reconnaissent d’ailleurs. 
 
Limiter le débat des espèces à l’exercice de la chasse en Guadeloupe relève presque du miroir aux 
alouettes…  
 
La juridiction ne sera pas dupe. 
 
C’est ainsi d’ailleurs notamment que sur portail ornithologique Oiseaux.net – qui est tout sauf un site 
militant pour la chasse – il est expressément fait mention par exemple que l’espèce Pigeon à cou rouge 
n’est pas menacée. 
 

 
 

12. Et le rapport UICN sur la faune de Guadeloupe n’a classé aucune espèce dont la chasse est 
autorisée dans les espèces menacées. 

 
Seul le Pluvier bronzé figure en NT au niveau local (c’est-à-dire « Quasi-menacée (espèce proche du 
seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de conservation spécifiques 
n’étaient pas prises)) tout en étant en LC au niveau mondial (c’est-à-dire « Préoccupation mineure 
(espèce pour laquelle le risque de disparition est faible)).  
 
Au niveau local, cela signifie la prise en compte de mesures de conservation pour cette espèce dont 
l’UICN considère qu’elle n’est pas menacée localement et pour laquelle il est considéré que le risque de 
disparition au niveau mondial est faible. 
 
Pour mémoire, l’UICN, c’est 2 ministères, 13 organismes publics, 41 organisations non 
gouvernementales. 
 
Le comité français de l’UICN rassemble un réseau de plus de 250 experts ! 
 
Considérer qu’il y a une urgence à suspendre cet arrêté revient, ni plus, ni moins à remettre en cause le 
travail effectué par l’UICN dont les requérantes n’ont habituellement de cesse que d’en vanter les mérites 
(PRODUCTION 14).
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Ce que d’ailleurs les requérantes effectuent. Car, là encore, souvent les premières à brandir les mérites 
des classements UICN, elles n’hésitent pas à remettre en cause l’institution lorsque les classements ne 
leur conviennent pas. 
 
On peine cependant une nouvelle fois à imaginer que le ministère, après consultation des experts et du 
CNCFS, autorise la pratique de la chasse de ces espèces si la situation était à ce point compromise. 
 
13. A cela ajouté, la juridiction de céans devra nécessairement prendre en considération l’organisation 

stricte de la chasse, la modestie des prélèvements autorisés, la faiblesse de la surface territoriale 
de chasse, le petit nombre de chasseurs par rapport à la situation des espèces dont les prélèvements 
qui vont être réalisés ne peuvent, d’évidence, avoir un impact amenant à considérer qu’il y ait 
urgence à suspendre la chasse. 

 
A ce titre, il ne devra pas échapper au Tribunal que la Fédération départementale des chasseurs effectue 
un travail objectif de conservation et de protection de la faune et n’hésite pas à solliciter la suppression 
d’une espèce de la liste des espèces chassables lorsque les données ne sont pas bonnes. 
 
14. Clairement, les associations requérantes tentent d’obtenir du Tribunal administratif une interdiction 

qu’aucun pouvoir public français – comme étranger d’ailleurs – n’impose. 
 
C’est aussi dans ce sens que le Conseil d’Etat a rappelé dans sa décision en date du 20 novembre 2023 
concernant les ESOD que :  
 

« il appartient au juge des référés d’apprécier concrètement, compte tenu des justifications fournies 
par le requérant, si les effets de l’acte contestés sont de nature à caractériser une urgence justifiant que, 
sans attendre le jugement de la requête au fond, l’exécution de la décision soit suspendue. L’urgence 
doit être appréciée objectivement et compte tenu de l’ensemble des circonstances de l’affaire. 

Contrairement à ce que soutient l’association requérante dans ses écritures, la seule circonstance que 
la destruction d’un spécimen d’une espèce mentionnée par l’arrêté litigieux présente un caractère  
irréversible et porte atteinte à son objet statutaire, qui consiste à agir pour la protection de la faune et de 
la flore, la réhabilitation des animaux sauvages et la conservation du patrimoine naturel en général, est 
insusceptible, par elle-même, de justifier l’intervention du juge des référés, sur le fondement de l’article L. 
521-1 du CJA. 

Il y a lieu, pour apprécier si la condition d’urgence est remplie, de tenir compte, notamment, de la 
présence et de l’état de conservation de l’espèce (…), de l’importance de sa contribution aux équilibres 
écologiques ou à d’autres intérêts publics, des conditions et limites posées par l’arrêté (…). »  

 
(CE, ord. réf., 20 novembre 2023, ASPAS, N° 489082 ; PRODUCTION 15). 
 
En l’espèce, il n’y a aucun argument véritable des requérantes qui justifie que les effets de l’acte contesté 
sont de nature à caractériser une urgence justifiant que, sans attendre le jugement de la requête au fond, 
l’exécution soit suspendue. 
 
Mieux encore, alors que la charge de la preuve pèse sur les requérantes, la concluante justifie elle, sans 
détour, qu’au regard des circonstances de l’espèce (nombre de jours de chasse limité, nombre de 
prélèvements limités, surface territoriale de chasse limitée, proximité de la fin de chasse etc.), l’exécution 
de la décision ne va pas amener, avec une certitude imparable, le moindre impact sur la survie ou 
l’évolution des espèces concernées. 
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15. Pour que l’urgence soit caractérisée, il appartient aux requérantes d’apporter les preuves et pièces 
établissant la gravité des risques, ce que le tribunal appréciera ensuite concrètement. 

 
La disparition d’un seul spécimen ne saurait, en tant que telle, caractériser l’urgence sauf pour le 
requérant à démontrer qu’une telle circonstance porte atteinte de manière significative au bon état de 
conservation de l’espèce (dans cette logique : CE, 31 juillet 2023, Asso. Défense des milieux aquatiques, 
n° 476028 ; CE, 6 février 2020, One Voice, n° 437651; CE, 20 novembre 2023, Association pour la 
protection des animaux sauvages, n° 489082 ; CE, 26 juillet 2019, n° 432486).  
 
En l’espèce, les associations requérantes soutiennent que l’urgence résulterait du fait, d’une part, que la 
chasse des espèces autorisées se poursuit en Guadeloupe et à Saint-Martin et, d’autre part, que les 
quotas de prélèvements fixés ne sont pas encore atteints. 
 
Tout d’abord, il convient rappeler que l’arrêté préfectoral encadre la pratique de la chasse en tenant 
compte de l’état de conservation de chacune des espèces concernées : 
 

- son article 3 établit une liste d’espèces donc la chasse est interdite en Guadeloupe et à Saint-
Martin ;  
 

- ses articles 2, 4 et 6 établissent les modalités d’encadrement de la chasse ainsi que les plans de 
gestion pour la Guadeloupe et Saint-Martin, en déterminant des quotas journaliers, soumis à un 
prélèvement annuel pour la saison, afin de prendre en compte l’état de conservation des espèces 
chassables. 

 
Si les associations requérantes versent à l’instance plusieurs documents qui abordent la problématique 
des populations d’oiseaux migrateurs en Amérique, il convient de souligner que l’état de conservation 
des oiseaux de passage et des gibiers d’eau varie d’une espèce à l’autre.  
 
De manière générale, deux types d’oiseaux doivent ici être distingués : les ansériformes (dont font partie 
les anatidés) et les charadriiformes (dont font partie les limicoles). 
 
o En ce qui concerne en premier lieu les ansériformes ou anatidés : la revue des données 

internationales sur les limicoles de l’OFB (Production adverse n° 32) fait état de l’augmentation des 
populations d’anatidés et que « 9 sur 11 des espèces chassables aux Antilles françaises (…) sont 
dans un état de conservation globalement satisfaisant » : 

 

 
 
L’urgence n’est dès lors pas caractérisée s’agissant des ansériformes. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047935776?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=476028+%3B+&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041560780?juridiction=CONSEIL_ETAT&page=1&pageSize=10&query=437651&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048448419?juridiction=CONSEIL_ETAT&page=1&pageSize=10&query=489082&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000038860100
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o En ce qui concerne en second lieu les charadriiformes ou limicoles : si, dans son étude 
précitée, l’OFB souligne que ces oiseaux sont globalement en déclin, un examen de chacune des 
espèces concernées révèle des situations contrastées : 

 

 
 
Ces éléments ont été pris en compte dans le cadre de l’autorisation de la chasse en Guadeloupe.  
 
Si les associations produisent au soutien de leur argumentation une présentation de l’OFB ainsi qu’un 
avis du Conseil national de la protection de la nature (CNPN) du 28 février 2024, il convient d’apporter 
les précisions suivantes : 
 

- le déclin de certaines espèces dont fait état l’OFB dans sa présentation doit être distingué de 
l’état de conservation de celles-ci ; 
 

- l’avis que le CNPN a rendu le 28 février 2024 a été sollicité dans le cadre de l'élaboration d’un 
arrêté ministériel fixant la liste des oiseaux représentés en Guadeloupe protégés sur l’ensemble 
du territoire national et les modalités de leur protection.  

 

Ce projet de texte, mis en consultation du public du 2 au 24 octobre 2024, a ainsi pour objet d’ajouter 96 
espèces protégées par rapport à l’arrêté du 17 février 1989 fixant des mesures de protection des oiseaux 
représentés dans le département de la Guadeloupe et restreint, en son article 5, la liste des espèces 
chassables en Guadeloupe en retirant notamment le Tringa solitaria et l’Arenaria interpres. S’il a fait part 
de certaines réserves, le CNPN a d’ailleurs émis un avis favorable sur le projet qui lui était soumis. 
 
Si, dans son avis du 28 février 2024, le CNPN indique que le Bécasseau maubèche, la Barge 
hudsonienne, le Courlis hudsonien, le Bécassin roux et le Bécasseau variable seraient désormais en 
danger d’extinction, il sera observé qu’aucun arrêté n’autorise la chasse de ces espèces en Guadeloupe 
et à Saint Martin.  
 
En conséquence, la requête doit être rejetée pour défaut d’urgence. 
 

https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-fixant-la-liste-des-oiseaux-a3081.html
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000505467/
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VI. SUR L’ABSENCE DE DOUTE SERIEUX SUR LA LEGALITE EXTERNE 
 
L’article L. 424-2 du Code de l’environnement dispose que : 
 

« Nul ne peut chasser en dehors des périodes d'ouverture de la chasse fixées par l'autorité 
administrative selon des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat. (…) ». 
 
L’article R.424-6 du même code dispose que : 
 

« La chasse à tir est ouverte pendant les périodes fixées chaque année par arrêté du préfet, pris sur 
proposition du directeur départemental des territoires ou du directeur départemental des territoires et de 
la mer après avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage et de la 
fédération des chasseurs, et publié au moins sept jours avant la date de sa prise d'effet. » 
 
Aux termes de l’article R. 424-9 du même code :  
 

« Par exception aux dispositions de l'article R. 424-6, le ministre chargé de la chasse fixe par arrêté 
les dates d'ouverture et de fermeture de la chasse aux oiseaux de passage et au gibier d'eau, après avis 
du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage. Cet arrêté prévoit les conditions spécifiques de 
la chasse de ces gibiers ». 

 
Et, l’article R. 424-1 du Code de l’Environnement dispose que :  
 

« Afin de favoriser la protection et le repeuplement du gibier, le préfet peut dans l'arrêté annuel prévu 
à l'article R. 424-6, pour une ou plusieurs espèces de gibier : 

1° Interdire l'exercice de la chasse de ces espèces ou d'une catégorie de spécimen de ces espèces 
en vue de la reconstitution des populations ; 

2° Limiter le nombre des jours de chasse ; 
3° Fixer les heures de chasse du gibier sédentaire et des oiseaux de passage. »  

 
En l’espèce, à la date où la juridiction est amenée à statuer, il y a bien un arrêté ministériel qui fixe la liste 
des espèces chassables. 
 
L’arrêté préfectoral respecte cet arrêté ministériel. Il s’avère en réalité plus restrictif puisqu’il encadre de 
manière plus stricte les conditions de chasse. 
 
C’est ainsi que le Préfet de la Guadeloupe sur la base des dispositions de l’article R. 424-1 du Code de 
l’environnement a malgré cela interdit la chasse de certaines espèces, limiter les jours de chasse d’autres 
espèces ainsi et surtout qu’encadrer le nombre de prélèvements journalier et sur la saison. 
 
Il ne saurait lui être reproché cet excès de rigueur. 
 
Disons surtout qu’il y aurait une problématique juridique sérieuse à voir l’arrêté préfectoral suspendu. 
 
La nature n’aimant pas le vide juridique, la décision préfectorale plus restrictive se trouverait alors privée 
d’effet et ce serait l’arrêté ministériel qui fonderait la pratique de la chasse. 
 
En n’ayant pas attaqué l’arrêté ministériel, les requérantes rendent inefficace leur action judiciaire. 
 
De surcroît, on peine à comprendre ce qu’amènerait une suspension « en tant que » sans injonction. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038846645
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044622400
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006838148


20 
 

En effet, le juge des référés ne peut d’office faire usage d’un pouvoir d’injonction lorsqu’il prononce la 
suspension d’une mesure positive.  
 
Une telle injonction doit lui être demandée (CE, 15 avril 2005, Socrate, n° 271600).  
 
En l’espèce tel n’est pas le cas. 
 
Il n’y a donc aucun doute sérieux sur la légalité de l’acte. 
 
 
VII. SUR LE DOUTE DU « SERIEUX » DE LA REQUETE  
 
L’objectif général de la requête est de démontrer que l’arrêté du Préfet de la Guadeloupe cause un 
préjudice grave et immédiat aux intérêts que défendent les requérantes, à savoir la protection de la faune 
et des oiseaux dans les Antilles françaises. 
 
A l’évidence, les six associations n’ont pas pris la mesure de l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2025.  
 
1. Aucune espèce ne figure au classement UICN comme étant menacée. 
 
Elles figurent essentiellement en préoccupation mineure (LC) au classement mondial de l’UICN.  
 
A l’exception du pluvier bronzé, classé NT (quasi-menacé), la presque-totalité des autres espèces figurent 
localement en préoccupation mineure c’est-à-dire, sur l’échelle du classement UICN, celles sur lesquelles 
pèsent le moins de risques.  
 
En conséquence, d’une part il faut relever du classement UICN que nous disposons globalement des 
données de suivi des espèces visées dans l’arrêté préfectoral et, d’autre part, qu’il n’y a aucun risque 
pour aucune de ces espèces tant à l’échelon local qu’à l’échelon international. 
 
Le Préfet de la Guadeloupe sait prendre en considération les situations, comme la Fédération 
départementale des chasseurs.  
 
C’est ainsi qu’il résulte expressément de l’article 3 dudit arrêté l’interdiction de chasse de certaines 
espèces :  
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Contrairement à ce que laissent penser les requérantes – qui sont d’abord des associations anti-chasse 
avant d’être des associations de « protection de l’environnement » – les chasseurs n’ont pas vocation à 
vouloir une extinction des espèces. 
 
Si les associations requérantes considèrent les chasseurs comme des ennemis à abattre, les chasseurs, 
eux, vouent un profond respect aux espèces. C’est méconnaître la chasse et les intentions des chasseurs 
que de penser que l’acte de chasse serait la destruction voire l’extermination du gibier. 
 
C’est surtout ignorer les dispositions du Code de l’environnement qui prévoient à l’article L. 420-1 que :  
 

« La gestion durable du patrimoine faunique et de ses habitats est d'intérêt général. La pratique de la 
chasse, activité à caractère environnemental, culturel, social et économique, participe à cette gestion et 
contribue à l'équilibre entre le gibier, les milieux et les activités humaines en assurant un véritable équilibre 
agro-sylvo-cynégétique. 

Le principe de prélèvement raisonnable sur les ressources naturelles renouvelables s'impose aux 
activités d'usage et d'exploitation de ces ressources. Par leurs actions de gestion et de régulation des 
espèces dont la chasse est autorisée ainsi que par leurs réalisations en faveur des biotopes, les 
chasseurs contribuent au maintien, à la restauration et à la gestion équilibrée des écosystèmes en vue 
de la préservation de la biodiversité. Ils participent de ce fait au développement des activités économiques 
et écologiques dans les milieux naturels, notamment dans les territoires à caractère rural. » 
 
Penser que la chasse se limite aux prélèvements, c’est être détaché de la réalité du travail au quotidien, 
sur le terrain, des Fédérations au bénéfice de la biodiversité. 
 
Le Préfet de la Guadeloupe comme la Fédération départementale des chasseurs sont donc respectueux 
de la gestion des espèces de gibier sur leur territoire.  
 
2. Et ce d’autant plus qu’il existe un arrêté ministériel du 7 mars 2025 fixant la liste des oiseaux 

représentés dans le département de la Guadeloupe protégés sur l’ensemble du territoire 
national et les modalités de leur protection (cf. PRODUCTION 16). 

 
Cet arrêté n’est pas cité par les requérantes. Pourquoi donc ce silence ? 
 
Et pourtant, les espèces énumérées dans cet arrêté bénéficient d’une protection stricte (interdiction de 
prélèvements, de destruction ou d’enlèvement des nids, qu’ils soient vivants ou morts, ou encore leur 
transport, colportage, commercialisation). 
 
Là encore, les requérantes n’ont pas contesté en justice cet arrêté ministériel en tant qu’il 
n’inscrivait pas telle ou telle espèce sur ladite liste des oiseaux protégés.  
 
Or, si les espèces de gibier, qui font l’objet de l’arrêté du 18 juillet 2025 étaient « rares », 
« menacées » ou « protégées », comme les six associations le soutiennent dans leur requête, elles 
seraient alors inscrites dans cet arrêté du 7 mars 2025 et donc interdites à la chasse.  
 
Et l’arrêté ministériel du 31 juillet 2025 n’a, lui non plus, pas fait l’objet d’un recours en référé 
suspension… 
 
Ainsi donc, on décèle sans difficulté l’objectif premier des six associations requérantes : contester tout 
simplement la chasse en Guadeloupe et dans la collectivité de Saint Martin. Ni plus ni moins.  
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VIII. SUR L’APPLICATION DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE GESTION CYNEGETIQUE DE LA 
FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE LA GUADELOUPE 

 
Sur le plan départemental, la Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe a adopté un 
schéma départemental de gestion cynégétique en application des articles L. 425-1 et suivants du Code 
de l’environnement, pour la période 2025-2031 (cf. PRODUCTION 7).  
 
Ce schéma départemental a été approuvé par arrêté préfectoral. 
 
Pour rappel, l’article L. 425-3 du Code de l’environnement dispose : 
 

« Le schéma départemental de gestion cynégétique est opposable aux chasseurs et aux sociétés, 
groupements et associations de chasse du département. » 
 
De la sorte, la Fédération fait la preuve qu’elle organise un suivi des populations au moyen d’observations 
visuelles, d’écoutes de chant et ce, dans l’objectif de définir des indices ponctuels d’abondance. Ces 
espèces bénéficient par ailleurs de mesures de gestion cynégétiques adaptées, en termes de périodes 
de chasse et de limitation des prélèvements.  
 
A ce titre, la Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe peut se prévaloir, avec 
l’administration, de données s’inscrivant dans ce que le Conseil d’Etat a pu appeler « la trajectoire de 
l’espèce sur plusieurs années » (CE, 26 février 2024, Association de Défense des Milieux Aquatiques et 
autres, n° 458219, 461744, 461745, 463366, 46337). 
 
L’exposante peut encore renvoyer à la même jurisprudence dès lors qu’elle contient un standard : « (…) 
en l’état des données disponibles à la date de l’adoption des arrêtés attaqués », il est clair que l’arrêté 
préfectoral du 18 juillet 2025 ne menace pas l’état de conservation des espèces dans le département. 
 
C’est dire que les restrictions géographiques et temporelles fixées dans le schéma départemental de 
gestion cynégétique sont l’illustration d’une gestion durable du gibier à la Guadeloupe.  
 
Ces dispositions sont reprises dans l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2025, objet du présent litige. 
 
 
IX. SUR LA CONVENTION AVEC L’ONG CARIBAEA INITIATIVE 
 
Pour contredire les allégations des requérantes concernant le nombre de prélèvements et surtout le 
sentiment qu’il n’y aurait aucune donnée, aucun effort de la part de la Fédération départementale des 
chasseurs, il sera tout de même rappelé l’engagement fort et pour le moins exceptionnel de la Fédération 
départementale des chasseurs de la Guadeloupe avec la DEAL et l’Office Français de la Biodiversité en 
s’engageant dans un programme de suivi de l’espèce confié à l’ONG Caribea Initiative.  
 
Il y est rappelé en préambule :  
 

« Ayant des intérêts communs pour la préservation de la biodiversité, l'amélioration de la gestion des 
populations animales en Guadeloupe et Saint-Martin et la sensibilisation du grand public, les Parties ont 
signé le 19 octobre 2022, une convention cadre dans laquelle elles informent de leur volonté de mettre 
en place des actions communes en Guadeloupe et Saint-Martin dans les domaines de la recherche et de 
l'éducation pour renforcer I’étude et la conservation de certaines espèces cibles, notamment au travers  
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de la réalisation de travaux scientifiques sur le terrain, la mise en place de politique de gestion 
cyn6gdtique optimisée et le développement d'actions d'éducation environnementale (…) » 
 
Ce programme pluriannuel pour un budget de plus de 200 000 € sera nécessairement impacté si ce n’est 
remis en cause si la chasse est suspendue. 
 
La Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe verse au débat : 
 

- le Programme Caribeae Initiative in PRODUCTION 17 ; 
 
- la Convention établie entre la Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe et 

de l’association Caribeae Initiative signée le 4 février 2023 in PRODUCTION 9. 
 
Ces démarches vont dans le sens des informations demandées. 
 
Si cette étude est réalisée avec le concours de l’Etat, c’est que les espèces existent et qu’elles ne sont 
pas au stade de disparition comme cela est prétendu par nos adversaires. 
 
C’est aussi que la Fédération départementale des chasseurs et l’administration étudient, connaissent et 
agissent en faveur de l’environnement, de la biodiversité. 
 
Le tableau décrit par les requérantes est aux antipodes de la réalité des actions menées. C’est tristement 
voulu et conçu comme cela ! 
 
 
X. SUR LA CHASSE DE LA COLOMBE A CROISSANTS 
 
1. Sur la période de chasse 
 
C’est dans un argumentaire pour le moins atypique que les six associations requérantes, après avoir 
maintenu et soutenu l’incompétence du Préfet, finalement reconnaissent bien l’application de l’article  
R 424-10 du Code de l’environnement… 
 
Le débat est le suivant : s’agissant de la « tourterelle », la période de chasse fixée par l’article R. 424-10 
du Code de l’environnement est du 14 juillet au dernier dimanche d’août. 
 
Il résulte d’une note scientifique réalisée par l’organisation Caribaea Initiative (PRODUCTION 18), qui est 
la seule organisation internationale de protection de la nature dont l'action s'inscrit à l'échelle de 
l'ensemble de la Caraïbe insulaire, indépendamment de toute barrière linguistique, culturelle ou politique 
que :  
 

« la confusion entre les termes « tourterelle » et « colombe », notamment au sein de l’arrêté du 17 
février 1989 en Guadeloupe, reflète une distinction mal comprise entre ces deux groupes d’oiseaux 
appartenant à la famille des Columbidae. Scientifiquement, les colombes-perdrix du genre Geotrygon, 
comme la Colombe à croissants et la Colombe rouviolette, appartiennent à un groupe distinct des 
véritables tourterelles, et cette différenciation est appuyée par des données phylogénétiques, génétiques, 
orphologiques et éco-éthologiques. Il est absolument nécessaire de distinguer ces deux groupes de 
colombidés. » 
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En conclusion de cette étude scientifique étayée d’une large documentation, il n’y a aucun doute 
sérieux sur la période de chasse de la Colombe à croissants, l’argumentation adverse à ce sujet 
ne pourra qu’être rejetée. 
 
L’arrêté ne méconnait donc pas les dispositions de l’article R. 424-10 du Code de l’environnement. 
 
2. S’agissant de la période de nidification  
 
La Colombe à croissants compte entre 9 420 et 9 998 couples dans le département. Il s’agit d’une 
espèce commune en Guadeloupe et cela est confirmé par l’Union des ornithologues américains (Marion 
RENAUD, Etude bibliographique et propositions d’actions en faveur de l’avifaune des Antilles, 2016 ; 
PRODUCTION 13).  
 
Et les données issues des études de l’association LPO ou AMAZONA, corroborent cette analyse : 
 

• La mission ornithologique de Monsieur Vincent LEMOINE (LPO) sur la partie française de Saint-
Martin du 2 novembre 2022 au 28 février 2023 (PRODUCTION 19) fait un constat sans ambiguïté : 
la Colombe à croissants n’a pas le statut de conservation mondial défavorable, elle est classée LC 
« Préoccupation mineure ».  
 

• L’étude STOC Guadeloupe (AMAZONA, Bilan 2014-2022 ; PRODUCTION 20) fait état d’une 
tendance moyenne de +20,91 % d’augmentation sur la période concernée.  

 
Il n’existe donc pas de débat sur l’état de conservation de cet oiseau dont la bonne santé des populations 
est une évidence.  
 
Ce qui est conforté dans l’étude UICN. 
 
Les associations requérantes font grand cas d’une hypothèse émise dans certaines études scientifiques 
selon laquelle « des nids peuvent être trouvés également d’octobre à décembre » alors que le pic de 
reproduction est en juin (page 36 de l’étude Marion RENAUD ; cf. PRODUCTION 21).  
 
Les mots ont un sens. « Peuvent ». Il ne s’agit donc pas d’une certitude et les études récentes ne montrent 
nullement la confirmation d’un rapport daté de 1966 ou encore de 2000.  
 
Tous les ornithologues le savent : les colombidés ont des capacités de reproduction très importantes avec 
des cycles qui peuvent être très larges. 
 
Aucune étude spécifique n'a été menée par H. Raffaele pour la Guadeloupe.  
 
Selon Raffaele et al. (1998, Guide des Oiseaux des Antilles), la Colombe à croissant (Geotrygon 
mystacea) connaît un pic de reproduction, c'est-à-dire une période où l'on observe une forte densité de 
nids actifs, avec des adultes couvant des œufs et/ou des poussins, qui débute en mai et se termine en 
juillet.  
 
Bien que peu fréquents, des nids actifs ont également été observés entre octobre et décembre, sans que 
l'auteur spécifie l'emplacement de ces observations. L'affirmation de Raffaele (1998) confirme l'article de 
Riviera-Milàn (1996, The Condor, 98.100-113), publié dans une revue scientifique internationale à comité 
de lecture, qui démontre que tous les colombidés de Porto Rico, principalement frugivores, présentent un 
pic de reproduction entre mai et juillet en raison de la grande disponibilité de fruits à cette saison.  
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Aucune littérature propre à la Guadeloupe ne peut être produite en réalité. 
 
La seule étude menée à ce jour, produite aux débats ne fait état d'aucune reproduction entre septembre 
et janvier (cf. étude Ordre des Charadriiformes in PRODUCTION 22). 
 
Il n’échappera pas à la juridiction de céans que l’ASPAS tient un blog. 
 
Il est dommage que ses écritures devant la juridiction de céans ne soient pas identiques à celles diffusées 
sur ce blog au grand public dans la mesure où sa préconisation est un décalage de deux mois de 
l’ouverture de la chasse (septembre au lieu de juillet) … (cf. extrait site internet ASPAS in PRODUCTION 
23) : 
 

« L’ouverture générale de la chasse est le 14 juillet en Guadeloupe alors que de nombreuses espèces 
sont en saison de reproduction (celle-ci comprend l’élevage des jeunes). C’est notamment le cas de la 
Tourterelle à queue carrée (Zenaida aurita). Garrigues et al. ont démontré, d’après l’analyse de tableaux 
de chasse - en utilisant la sécrétion caséeuse du jabot comme indicateur du statut parental des 
tourterelles -, qu’au moins 60 % des adultes tués pendant la période de prélèvement du 14 juillet au 31 
août sont concernés par la reproduction (adultes avec jeunes éclos). Durant cette période, l’âge-ratio est 
très faible : inférieur à 1 jeune/adulte. La saison de reproduction est donc loin d’être achevée. Dans ces 
conditions, l’avenir de ce Colombidé encore commun en Guadeloupe, est plus qu’incertain. En effet, il a 
été démontré que l’âge-ratio minimal doit être 2,3 jeunes/adulte pour assurer le maintien des effectifs des 
populations de tourterelles soumises à la chasse. 

En l’état actuel des connaissances, il apparaît donc urgent de raccourcir sensiblement la 
période légale de chasse de deux mois avec une ouverture mi-septembre, comme dans la plupart 
des îles Caraïbes. Ce n’est qu’à cette condition que les espèces dites gibier verront maintenir 
leurs effectifs, dans l’intérêt de tous, naturalistes comme chasseurs. 

Il est grand temps que la Guadeloupe s’aligne sur ses voisines antillaises en matière de période de 
chasse. Cet alignement permettrait d’harmoniser la conservation des oiseaux migrateurs qui choisissent 
la voie des Antilles. 

Comme le soulignait le Père Pinchon, les oiseaux migrateurs « enrichissent chaque année la parure 
de nos îles », aussi, « devrait-on les protéger au lieu de les décimer, afin de les inciter à revenir 
régulièrement dans nos régions ».  
 
Il ne devrait donc plus y avoir débat… 
 
Mais surtout, la Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe, la Préfecture de la région 
Guadeloupe et la Direction départementale de l’environnement ont engagé une étude propre à leur 
territoire, missionnant l’ONG Caribea Initiative (PRODUCTION 24). 
 
Un premier document de suivi montre la pose par cette ONG de pièges photographiques. 
 
En Guadeloupe, ont été ainsi positionnés 23 sites en forêt ombrophile (288 km²), 16 sites en forêt du type 
xérophile (195 km²), 11 sites en forêt sempervirente (68 km²), et trois sites en forêt de Mahogany (34 
km²), en mangrove (34 km²) et en forêt marécageuse (21 km²). À Marie-Galante, six sites ont été 
positionnés en forêt xérophile (54 km²), et deux en mangrove (< 1 km² ; Figure 1).  
 
Les sites sont séparés d’au moins un kilomètre, et sur chaque site sont déployés cinq pièges 
photographiques, espacés d’une distance minimum de 200 m.  
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Au total, 60 pièges photographiques ont été simultanément déployés tous les 15 jours afin de couvrir tous 
les sites présélectionnés, ce qui représente 350 points d’échantillonnage sur l’ensemble de l’archipel de 
Guadeloupe. Les pièges photographiques étaient actifs 24h/24 et 7j/7.  
 
Au 10 novembre 2023, les pièges photographiques avaient été déployés sur les 350 points 
d’échantillonnage, représentant environ 126 000 heures de suivi indépendant sur l’ensemble du territoire 
et constituant le premier réplica de cette étude, débuté le 23 juin 2023. 
 
Il en résulte que la Colombe à croissants est l’espèce la plus photographiée…c’est donc qu’elle ne 
manque pas d’être là et en nombre. 
 

 
 
En tout état de cause, à la période réduite tant s’agissant du temps que dans les jours de chasse, s’ajoute 
la limitation des prélèvements fixée par l’article 4 de l’arrêté du 10 juillet 2024 (10 pièces par chasseur et 
par jour de chasse autorisé). 
 
Il n’existe donc aucun risque que soit porté atteinte à l’état de conservation de cet oiseau et d’ailleurs les 
six associations requérantes ne versent rien au débat sur ce point.  
 
La juridiction de céans doit aussi intégrer qu’en suspendant la chasse elle bloque le processus scientifique 
de recherche. 
 
En effet, la Fédération œuvre localement avec les scientifiques afin de procéder à des études lors des 
prélèvements, notamment au sujet de la nidification comme l’a effectué la Fédération de Martinique sur 
le Pigeon à cou rouge (cf. PRODUCTION 25). 
 
C’est ainsi que dans un « argumentaire concernant la période de reproduction de la Colombe à croissants 
(Geotrygon mystecea) et le statut du Pigeon à cou rouge (Patagioenas squamosa) en Guadeloupe » 
(PRODUCTION 40), les scientifiques de l’ONG CARIBAEA INITIATIVE sont formels :  
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« En l’absence de données quantitatives robustes et validées scientifiquement, l’hypothèse 
d’une reproduction en fin d’année en Guadeloupe ne peut être retenue comme un fait établi, et 
doit être considérée au mieux comme conditionnelle et marginale. » 
 
Les associations requérantes ne sauraient remettre en cause cette analyse circonstanciée de 
scientifiques reconnus localement. 
 
 
XI. SUR LA CHASSE DU PIGEON A COU ROUGE 
 
1. En Guadeloupe, le Pigeon à cou rouge est essentiellement présent dans le massif forestier de 

Basse-Terre. On le trouve surtout en forêt tropicale dense et montagneuse (végétation diversifiée). 
Il s’agit d’une espèce discrète et très farouche, migratrice ou erratique, implantée dans les Antilles 
qui est de passage entre la mi-juin et la mi-août.  

 
Il ne s’agit pas d’une espèce propre à la Guadeloupe comme l’écrivent les requérantes mais plutôt d’un 
oiseau qui est inféodé au biotope des Caraïbes.  
 
Cette erreur est inadmissible. 
 
Et il est encore faux de dire que la connaissance de cet oiseau est nulle. En effet, et pour être complet, 
la Fédération renvoie à l’étude STOC Guadeloupe (AMAZONA, Bilan 2014-2022 ; cf. PRODUCTION 20) 
qui fait état d’une tendance moyenne de +1,30 % d’augmentation sur la période concernée.  
 
Lors des débats qui ont eu lieu lors de la CDCFS du 9 mai 2023, il était même mentionné la « bonne 
santé » des populations de Pigeons à cou rouge (PRODUCTION 26). Et de citer l’étude RIVERA-MILAN 
de 2022 : la population aurait augmenté depuis 1989 et serait actuellement stable avec des prévisions de 
stabilité sur les dix prochaines années, autour de 500 000 individus à Porto-Rico (cf. PRODUCTION 27). 
 
Mieux encore, dans sa récente étude scientifique, Caribaea conclut à une augmentation de la population 
à l’échelle régionale (PRODUCTION 28) : 
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Et une tendance favorable à la hausse. 

 
 

2. Il est fondamental de noter que, s’agissant du Pigeon à cou rouge, l’étude de Marion RENAUD citée 
en PRODUCTION 21 débute, avant tout autre débat, en disant que, si la chasse est mise en cause 
dans sa disparition, « aucune étude n’est cependant disponible pour le prouver » (page 28). 

 
Faut-il redire que l’étude de Marion RENAUD date de 2016.  
 
S’il est vrai que, dans les années 1980, la chasse illégale pouvait être considérée comme la principale 
menace, les choses ont bien changé. A l’époque, la chasse était pratiquée dans un esprit de « chasse 
cueillette » et dans un but alimentaire. 
 
A partir de l’année 1989, des réglementations ont vu le jour. De concert, l’administration et la Fédération 
départementale des chasseurs ont élaboré des réglementations qui permettent de gérer aussi bien la 
chasse que le gibier. 
 
Tel est le cas aujourd’hui d’une réglementation préfectorale qui fixe des conditions strictes de chasse.  
 
Et si d’aventure, le Pigeon à cou rouge faisait l’objet d’actes de chasse illégale, la Fédération des 
chasseurs serait alors partie civile dans un procès pénal de braconnage.  
 
Il faut donc cesser d’incriminer la chasse. De façon curieuse, les requérantes ne s’intéressent qu’à elle et 
n’ont pas un mot sur d’autres phénomènes comme la prédation. Or, on sait que la prédation est la 
principale cause d’échec des nids (serpent, rat noir, crabe terrestre, ...). 
 
3. Les requérantes soutiennent que la chasse du Pigeon à cou rouge intervient au mépris de la 

conservation de l’espèce. 
 
Elles utilisent un article de Monsieur Edouard BENITO-ESPINAL (page 19 de la requête). Ce document 
est daté de 2003. 
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A cela, la Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe oppose deux éléments. 
 
Primo, l’exposante produit à ce sujet une lettre du 25 avril 2022 de Monsieur Edouard BENITO-ESPINAL, 
auteur de l’ouvrage « Les oiseaux des Antilles et leur nid » (PRODUCTION 29). Cet ouvrage est une 
synthèse des observations qu’il a réalisées sur le terrain des Petites et Grandes Antilles. 
 
La lettre du 25 avril 2022 a été demandée par le Président de la Fédération départementale des chasseurs 
de la Guadeloupe en vue de la CDCFS du 9 mai 2023. 
 
Monsieur Edouard BENITO-ESPINAL affirme que le Pigeon à cou rouge peut se reproduire toute l’année, 
mais la période la plus propice va de mars à juin en Guadeloupe avec un pic en mai et en juin.  
 
Spécialisé dans les espèces antillaises, il propose une ouverture de la chasse dès le 14 juillet, avec des 
conditions de durée ou de prélèvements conformes à celles fixées dans l’arrêté du 18 juillet 2025 (chasse 
limitée à quelques jours, période réduite, quotas). Et de conclure que « si la chasse de cette espèce est 
bien gérée, la survie et le dynamisme des pigeons à cou rouge seront fortement possibles. » 
 
Secundo, la Fédération départementale des chasseurs a versé aux débats un article très récent de 
Franck F. RIVERA-MILAN et al., « Pigeon simple, pigeon à cou rouge et buse à queue rousse de Porto-
Rico : dynamiques de population et modèles d’association avant et après les ouragans » (cf. 
PRODUCTION 27).  
 
Cette étude de 2022, ajoutée à la thèse du CAMBRONE de 2021 (PRODUCTION 30) démontre le 
contraire : grâce à la génétique, il est prouvé que les oiseaux de Porto-Rico et de la Caraïbe sont les 
mêmes car ils sont erratiques. 
 
4. L’instauration des carnets de prélèvements appartient au processus d’amélioration de la 

réglementation de la chasse. 
 
C’est à tort que les requérantes stigmatisent le taux de restitution de ces carnets à hauteur de  
32 % pour la saison 2023/2024. Ce bilan – provisoire – avait été présenté au cours de la CDCFS du 9 
mai 2023. La Fédération, quant à elle, se félicite de cette première mise en place. Les chasseurs doivent 
s’habituer à l’instauration de nouvelles règles. Elle ne ménage pas ses efforts pour convaincre de l’utilité 
de tels documents. En effet, les chasseurs ont tout intérêt à être transparents.  
 
En tout état de cause, il convient de souligner que, au cours de la CDCFS du 9 mai 2023, la vice-
Présidente de l’association AEVA a salué les efforts accomplis par la Fédération départementale des 
chasseurs : 
 

« L’analyse des carnets de prélèvement est présentée en annexe 2. 
Le président de la fédération de chasse présente oralement le bilan joint en annexe 2 bis. 
Mme PAVIS souligne le changement qu’elle remercie et en particulier l’implication dans les études qui 

est très intéressante.  
(…) » 

 
En réalité, le bilan définitif arrêté pour 2022/2023 des carnets de prélèvements est le suivant 
(PRODUCTION 31) : 
 

- pour la Guadeloupe, 1 104 carnets retournés sur les 2 530 soit 44 % ; 
- pour Saint-Martin, 50 carnets retournés sur les 90 soit 56 %. 
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Ce même document indique le nombre de prélèvements par espèce sur toute la saison et notamment : 
 

- 7 874 Pigeons à cou rouge ; 
- 251 Colombes à croissants ; 

 
Tous les prélèvements par espèce sont détaillés dans ledit document de la PRODUCTION 31 pour la 
saison 2022/2023 et dans le document en PRODUCTION 32 pour la saison 2023/2024 dont il sera 
souligné un nombre de carnets rendus plus élevé. 
 
En outre, et pour contredire les allégations des requérantes concernant le nombre de prélèvements, ce 
même rapport de synthèse indique le nombre de chasseurs ayant prélevé une espèce et le nombre de 
prises moyennes par chasseur. C’est ainsi qu’il est intéressant de lire que, pour la saison 2022/2023 : 
 

- 565 chasseurs ont prélevé des Pigeons à cou rouge avec une moyenne de 13,94 individus par 
chasseur ; 
 

- seuls 61 chasseurs ont prélevé des Colombes à croissants avec une moyenne de 4,11 individus 
par chasseur. 

 
5. La Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe verse le bilan des prélèvements 

pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025 (PRODUCTION 33). 
 
Pour la saison 2023/2024 : 
 

- seuls 737 chasseurs chassaient le Pigeon à cou rouge pour 9 691 prélèvements ; 
- seuls 68 chasseurs chassaient la Colombe à croissants pour 467 prélèvements. 

 
Pour la saison 2024/2025 : 
 

- seuls 299 chasseurs chassaient le Pigeon à cou rouge pour 13 284 prélèvements ; 
- seuls 33 chasseurs chassaient la Colombe à croissants pour 136 prélèvements. 

 
Ces données démontrent que toutes les espèces chassables ne présentent pas le même intérêt pour les 
chasseurs. C’est ainsi que certaines espèces sont plus convoitées que d’autres : 
 

- le Pigeon à cou rouge représente 26,20 % des prélèvements d’oiseaux ; 
- la Colombe à croissants représente 0,84 % des prélèvements d’oiseaux. 

 
Les données actualisées depuis l’ouverture de 2025 font état d’un niveau de prélèvement pour la saison 
en cours de moins de 4 000 pigeons à cou rouge (PRODUCTION 34). 
 
6. Enfin, la Fédération des chasseurs produit le bilan des contrôles à la chasse réalisés par l’OFB en 

2022 (PRODUCTION 35) : 
 

- nombre de chasseurs contrôlés : 100 ; 
- nombre de chasseurs en conformité : 87 ; 
- nombre de chasseurs en infraction : 13. 

 
7. Le compte rendu de réunion du CDCFS du 31 mai 2023 en Martinique est instructif (PRODUCTION 

36), plus particulièrement les observations de l’Office Français de la Biodiversité qui précise que :  
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« S’agissant du pigeon à cou rouge, c’est globalement une espèce caribéenne. (…). La 
Martinique peut héberger 534 134 individus »  
 

 
 
8. Sur la période migratoire et l’impossible période de nidification 
 
Les requérantes tentent de tromper le Tribunal en essayant d’affirmer, sans le démontrer, que la période 
de chasse aurait lieu pendant la période de nidification. 
 
Ce faisant, elles font la démonstration de leur ignorance des choses de la nature.  
 
Effectivement, il n’y a pas de colonie de pigeons à cou rouge nicheurs pendant la période de 
chasse. 
 
La totalité des oiseaux est en migration. 
 
On comprendra aisément qu’un couple de pigeons qui a des oisillons au nid ne peut les laisser et entamer 
une migration ! 
 
Le cycle migratoire n’est pas chose nouvelle, il répond à des éléments du cycle de la vie totalement 
extérieurs à l’homme tout en étant cohérents et compréhensibles. 
 
C’est ainsi qu’il est observé de tous temps que la majeure partie de la reproduction se faisait de février à 
juin avec un pic sur les mois d’avril et mai. Cela est cohérent car c’est à cette période de l’année que les 
jours sont les plus longs. 
 
Pour clore le sujet, la Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe a fait réaliser une 
étude scientifique dont il résulte clairement qu’il n’y a pas de nidification pendant la période de chasse. 
 
Dans la dernière étude de Caribaea, de novembre 2024, Synthèse critique des connaissances 
disponibles sur six espèces d’oiseaux gibiers des Petites Antilles françaises (PRODUCTION 37), cela est 
clairement démontré :  
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9. Sur la liste rouge UICN 
 
La question doit être posée aux associations requérantes. 
 
Comment se fait-il, avec toutes les informations que les requérantes apportent, que l’UICN maintienne 
dans sa liste l’affirmation selon laquelle on ne connaît pas les données ?  
 
Il y a ici une contradiction complète.  
 
Par ailleurs, la liste UICN fait ressortir que l’espèce est classée NT ce qui signifie clairement qu’elle n’est 
pas menacée ou en danger (PRODUCTION 14). 
 
Récemment, dans la documentation scientifique « Synthèse critique des connaissances disponibles sur 
six espèces d’oiseaux gibiers des Petites Antilles françaises - Christopher Cambrone, Bryan Leborgne & 
Frank Cézilly - Dernière mise à jour : Novembre 2024 » (PRODUCTION 37), il est souligné que, pour la 
colombe à croissants :  
 

« Sur la base de l'étendue de son aire de répartition et de l'évaluation des tailles de populations, 
l'espèce est considérée comme de préoccupation mineure ("Least Concern") au sein de la liste rouge de 
l'UICN. Le même organisme prédit un déclin à venir des populations sur la base de la dégradation 
persistante de son habitat dans la Caraïbe insulaire. Toutefois, l'UICN reconnait qu'il n'existe aucune 
estimation fiable de la taille globale de la population et encore moins des tendances démographiques. » 
 
Mais surtout, s’agissant du pigeon à cou rouge, il est précisé que : 
 

« Le Pigeon à cou rouge est déclaré comme une espèce de préoccupation mineure ("Least 
Concern") au sein de la liste rouge de l'UICN. La tendance au déclin de la population mondiale de 
l'espèce supposée ("suspected") par BirdLife International ne repose sur aucune preuve formelle. 
Il ne s'agit que d'une simple projection basée sur l'hypothèse d'une pression de chasse trop importante 
et d'une destruction de l'habitat favorable à l'espèce, deux éléments régulièrement repris dans les 
évaluations successives du statut de l'espèce dans différents guides ornithologiques. Toutefois, un  
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examen de la littérature scientifique aboutit à une conclusion différente. Autrefois, le Pigeon à cou rouge 
était considéré comme une espèce reproductrice rare et craintive dans les Îles du Vent néerlandaises, et 
quasiment limitée à la zone du stratovolcan Quill sur Saint-Eustache. À l'heure actuelle, l'espèce est  
commune ou même abondante au sein et autour de cette même zone et est aussi observée sur les 
collines du nord de l'île, dans la zone du Parc National Boven et de Venus Bay. De façon similaire, 
autrefois peu commun en tant que résident et reproducteur, et limité à quelques zones à l'ouest et à l'est 
de Curaçao, le Pigeon à cou rouge y est devenu de plus en plus commun à partir de 1997. La preuve la 
plus évidente de la forte croissance de la population de l'espèce vient d'une étude récente de la 
population de Porto Rico, basée sur un suivi sur 1400 sites échantillonnés chaque année d'avril à 
juin entre 1986 et 2021. Au cours de cette étude, il y a eu 33 817 détections du Pigeon à cou rouge 
contre seulement 803 pour le Pigeon simple, Patagioenas inornata, dont l'aire de distribution est limitée 
aux Grandes Antilles et qui est classé comme quasi-menacé ("Near-Threatened") sur la liste rouge de 
l'UICN ». 
 
10. Sur l’application de la charte de l’environnement 
 
Les associations requérantes tentent de lier la prétendue absence de données à l’application du principe 
de précaution. 
 
Elles procèdent surtout d’une part à une mauvaise lecture et application de l’article 5 du Code de 
l’environnement qui ne prévoit pas que l’office du juge, en application du principe de précaution, est 
d’interdire mais au contraire de veiller à ce qu’il y ait la mise en œuvre de procédures d’évaluation des 
risques et d’adoption, de la part de l’administration de mesures proportionnées. 
 
Tel est bien le cas en l’espèce dès lors que l’arrêté préfectoral limite et encadre la chasse du Pigeon à 
cou rouge. 
 
Celle-ci n’est pas libre et absolue, bien au contraire, comme cela a été démontré. 
 
Des moyens importants ont été mis en œuvre parallèlement afin d’étudier plus précisément l’évolution de 
l’espèce avec l’organisation Caribaea Initiative. 
 
La suspension de la chasse entraverait les avancées scientifiques et le travail de fond effectué sur les 
espèces. 
 
La juridiction de céans doit savoir qu’une suspension de la chasse de la Colombe à croissants 
empêcherait la réalisation d’une étude du même type que celle réalisée au bénéfice du Pigeon à cou 
rouge sur la nidification. 
 
De plus, il ne saurait aussi être omis l’application de l’article 6 de la Charte de l’environnement qui prévoit 
que :  
 

« Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet effet, elles concilient 
la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement économique et le progrès social. » 
 
Or, comme cela a déjà été rappelé, les dispositions de l’article L. 420-1 du Code de l’environnement 
prévoient que :  
 

« La gestion durable du patrimoine faunique et de ses habitats est d'intérêt général. La pratique de 
la chasse, activité à caractère environnemental, culturel, social et économique, participe à cette  
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gestion et contribue à l'équilibre entre le gibier, les milieux et les activités humaines en assurant 
un véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique. 

Le principe de prélèvement raisonnable sur les ressources naturelles renouvelables s'impose aux 
activités d'usage et d'exploitation de ces ressources. Par leurs actions de gestion et de régulation des 
espèces dont la chasse est autorisée ainsi que par leurs réalisations en faveur des biotopes, les 
chasseurs contribuent au maintien, à la restauration et à la gestion équilibrée des écosystèmes en vue 
de la préservation de la biodiversité. Ils participent de ce fait au développement des activités économiques 
et écologiques dans les milieux naturels, notamment dans les territoires à caractère rural. » 
 
Priver les chasseurs de l’exercice de la chasse reviendrait donc à porter atteinte à l’article 6 de la Charte 
de l’environnement mais aussi à violer le principe fondamental de conciliation fixée par décision du 
Conseil constitutionnel du 28 avril 2005 n°2005-514DC qui rappelle que « les politiques publiques doivent 
promouvoir un développement durable. A cet effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de 
l’environnement, le développement économique et le progrès social. » 
 
Il ne saurait être oublié l’étude socio-économique récente qui démontre l’importance de la chasse dans 
le milieu social, économique, environnemental et culturel (PRODUCTION 38). 
 
11. Sur l’analyse de Caribaea Initiative 
 
Dans une note circonstanciée produite par l’organisation indépendante CARIBAEA INITIATIVE suite à la 
connaissance portée du présent contentieux (PRODUCTION 24), l’organisation relève que :  

 
« Nous souhaitons apporter un avis objectif basé uniquement sur l'analyse de la littérature scientifique 

et des arguments ou affirmation émanant de certaines ONG internationales. Nous nous plaçons du point 
de vue de la biologie des populations dans une perspective de gestion adaptative des espèces de gibier. 
Nous ne nous prononçons pas sur les aspects moraux ou éthiques liés à l'activité cynégétique que nous 
considérons comme un outil potentiel, parmi d'autres, de gestion des populations animales, dès lors 
qu'elle est pratiquée de façon raisonnée. 

(…) 
Situation actuelle de la population du Pigeon à cou rouge et conséquences pour le maintien de 

sa chasse en Guadeloupe  
Les arguments avancés de façon récurrente en opposition à l'inscription du Pigeon à cou rouge sur la 

liste des espèces chassables en Guadeloupe nous apparaissent être en grande part dénués de 
fondement. En effet, ils reposent sur des données assez anciennes, issues le plus souvent de simples 
guides ornithologiques, et non-représentatives de la situation actuelle de l'espèce. L'argumentation 
développée ne repose pas sur des données scientifiques solides ou en proposent une interprétation 
erronée et ignore plusieurs résultats récents.  

Le statut actuel de conservation de l'espèce ne peut motiver l'interdiction de la chasse en 
Guadeloupe. 

(…) 
Rien ne permet donc d'affirmer qu'un prélèvement cynégétique raisonnable en Guadeloupe porterait 

une atteinte sérieuse à la dynamique démographique de l'espèce. Il faut aussi tenir compte d'un autre 
aspect important. 

(…) 
En conclusion, il appartient aux autorités compétentes de statuer raisonnablement sur la 

question de l'ouverture de la chasse au Pigeon à cou rouge au-delà d'un principe de précaution 
qui n'est soutenu ni par l'évidence scientifique ni par le bon sens. Dans un souci de répondre aux 
aspirations légitimes des chasseurs de maintenir une activité qui peut être vue comme traditionnelle et 
relevant de la culture locale tout en assurant les associations de protection de la nature que le  
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prélèvement reste maîtrisé, nous recommandons de situer celui-ci à 15 000 individus pour la saison 2024-
2025. » 
 
Il est clair que ces propos ne permettent pas d’interdire et de suspendre la chasse. Quant à la divergence 
de quotas, il importe de préciser que le quota préfectoral est un plafond dont on sait qu’il sera difficile à 
atteindre à l’aune des prélèvements des années précédentes.  
 
Les dernières données produites par Caribaea démontrent, une nouvelle fois une totale maitrise de la 
situation ainsi qu’une parfaite adaptation de l’organisation de la chasse par rapport à la situation des 
espèces. 
 
 
12. Sur l’argumentaire de l’ONG CARIBAEA sur la requête adverse 
 
La Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe renvoie à l’« argumentaire concernant la 
période de reproduction de la Colombe à croissants (Geotrygon mystecea) et le statut du Pigeon à cou 
rouge (Patagioenas squamosa) en Guadeloupe » versé en PRODUCTION 40, dans laquelle l’analyse 
des scientifiques de l’ONG CARIBAEA INITIATIVE est sans appel :  
 

« À l'heure actuelle, l'espèce est commune ou même abondante au sein et autour de cette même 
zone et est aussi observée sur les collines du nord de l'île, dans la zone du Parc National Boven et de 
Venus Bay (Madden et van Zanten 2020, Caribbean Journal of Science 50 :23-36). De façon similaire, 
autrefois peu commun en tant que résident et reproducteur, et limité à quelques zones à l'ouest et à l'est 
de Curaçao, le Pigeon à cou rouge y est devenu de plus en plus commun à partir de 1997 (Prins et al. 
2009, Ardea 97 :137-268). La preuve la plus évidente de la forte croissance de la population de l'espèce 
vient d'une étude récente de la population de Porto Rico, basée sur un suivi sur 1400 sites échantillonnés 
chaque année d'avril à juin de 1986 à 2021 (Rivera-Milan et al. 2022, Endangered Species Research 47 
:75-98). Au cours de cette étude, il y a eu 33 817 détections du Pigeon à cou rouge contre seulement 803 
pour le Pigeon simple, Patagioenas inornata, dont l'aire de distribution est limitée aux Grandes Antilles et 
qui est classé comme quasi-menacé ("Near-Threatened") sur la liste rouge de l'UICN.  

(…) 
Une preuve supplémentaire de la forte croissance de la population sur la même période vient 

des dénombrements réalisés à la Grenade en mai 2018 et 2019 (Devenish-Nelson et Nelson 2021, 
Journal of Caribbean Ornithology 34 :88-98), et qui peuvent être comparés à ceux réalisés en novembre 
1981 avec une méthodologie similaire (Wunderle 1985, Wilson Bulletin 97 :356-365). Le Pigeon à cou 
rouge était l'espèce la plus observée (sur 32 espèces recensées), représentant 16,7 % de toutes les 
observations réalisées (n = 2 306) en 2018-2019, alors qu'elle n'occupait que le 20ème rang sur 30 
espèces recensées avec seulement 1,9 % de toutes les observations réalisées (n = 743) en 1981, soit 
un pourcentage plus de huit fois supérieur. » 
 
En conséquence, l’argumentation adverse ne pourra qu’être rejetée. 
 
 
XII. SUR LA CHASSE DES LIMICOLES 
 
Les limicoles (page 59 de l’étude de Marion RENAUD) trouvent en Guadeloupe plusieurs zones 
susceptibles de les accueillir, l’île étant une halte très importante pour le stationnement de différentes  
espèces aussi bien lors des périodes de migration postnuptiales (septembre à novembre) que pendant 
les mois d’hivernage (décembre à février). 
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La chute des effectifs qui a eu lieu en 2006 n’est due qu’à l’absence de ressources alimentaires. Les 
facteurs de déclin sont énumérés en pages 71 et 72 : la chasse n’est pas mise en cause.  
 
Cette étude mentionne par ailleurs le « Business plan migratoire de l’Atlantique » qui a pour objectif 
d’augmenter les niveaux de populations des limicoles « correspondants » au sein de la voie de migration 
de 10 % à 15 % sur une période de dix ans. 
 
Parmi les mesures proposées par ce plan, et pour atteindre cet objectif, la chasse n’est pas interdite : il 
est proposé de « Réduire la pression de chasse » en instaurant « des prélèvements légaux et durables 
des limicoles » et « une diminution du braconnage dans les îles Caraïbes et les pays d’Amérique du 
nord ». 
 
Cet objectif est le même que celui poursuivi par la Fédération départementale des chasseurs de la 
Guadeloupe.  
 
Les requérantes fournissent une approche globale du sujet « Limicoles ».  
 
Or, la requête ne présente que quelques chiffres – sortis d’un contexte plus large – ayant trait à des 
espèces soigneusement triées pour les besoins de la cause.  
 
Il est navrant de constater que même les limites que se donnent les autorités préfectorales et 
cynégétiques par exemple en termes de quotas ne trouvent grâce aux yeux des requérantes. Lorsqu’il y 
n’y a pas de quotas, il faut en instituer. Lorsqu’il y a des quotas, ils sont insuffisants ! 
 
C’est ainsi qu’il est imposé un quota maximum de 80 pièces au total sur la saison et 450 pièces pour le 
pluvier bronzé. 
 
Disons-le, si ces prélèvements maximums de quelques dizaines devaient avoir un impact, lesdites 
espèces ne seraient pas classées en préoccupation mineure mais en danger critique, voire en danger. 
 
En limitant le nombre de prélèvements, en prévoyant des zones refuges et de réserves, l’autorité 
préfectorale et la Fédération départementale des chasseurs de la Guadeloupe mettent en œuvre des 
mesures de conservation.  
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P A R  C E S  M O T I F S  
 
Et sous réserves de tous autres à produire, déduire ou suppléer, même d’office, la Fédération 
départementale des chasseurs de la Guadeloupe conclut à ce qu’il plaise au Juge des référés : 
 
- REJETER la requête des associations LPO, ASPAS, AFSA, TO-TI-JON, AMAZONIA, et AVEA ; 
 
 

SOUS TOUTES RESERVES 
 
Et notamment celles de présenter des observations orales à la barre par l’intermédiaire du CABINET 
BASTILLE AVOCATS – Maître Thomas BONZY, Avocats au Barreau de Lyon 
 
 

Fait à Caluire, le 19 septembre 2025 
 
 

 
 
 
 

Thomas BONZY 
Avocat associé 

 


